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On voit par ce tableau, qu’à part les choux de Siam, sans aucun engrais, 
dont la récolte est à peu près nulle, les récoltes de la rotation sont, au moins, 
de moitié plus considérables que les récoles continues, sur un même champ, et 
cela, à égalité de soin et d’engrais. Cependant, l’orge traitée avec engrais 
complet, chaque année, dans les récoltes continues, a donné davantage. On 
explique ce fait par l’avidité de l’orge pour les engrais, les récoltes en rotation 
recevant l’engrais en une seule fois, dans la récolte sarclée.

Il est un fait, parfaitement confirmé par les expériences de sir John B. 
Lawes, et qui surprendra peut-être la plupart de mes lecteurs. Il donne
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